


Le Comité syndical, entendu cet exposé et après en avoir délibéré 

1) AUTORISE l'administrateur représentant le SIED 70 à donner un accord favorable au Conseil
d' Administration de la SEML Côte-d'Or Énergies pour

- la création/entrée au capital de la SEML Côte-d'Or Énergies dans la Société de Projet
« Le Grand Plain de Soleil» (SAS) avec un capital social de 1 000 €, réparti comme suit: 

o 55 % SEML Côte-d'Or Énergies
o 25 % SIED 70
o 10 % Commune de Chaux-la-Lotière
o 5 % Commune de Boult
o 5 % Communauté de Communes du Pays Riolais

- l'approbation des statuts et du pacte d'associés de la Société de Projet « Le Grand Plain
de Soleil» (SAS).

- la validation de toutes démarches administratives nécessaires à la création/prise de
participation dans la Société« Le Grand Plain de Soleil » (SAS). 

2) AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes pièces utiles à l'exécution de la

présente délibération.

 

PJ: 3 

Pour extrait conforme 
Le Président, 


